
























































Document annexé à la délibération N° DEL 2020 / 019 du Conseil Municipal du jeudi 11 juin 2020

Composition : 10 membres (8 élus de la Majorité Municipale – 2 élus de la Minorité Municipale)

Majorité Minorité

Frédéric DUMORTIER Frédérique SEELS

Christopher LIÉNARD Jean-Louis HACCART

Fabien PODSIADLO-RÉGNIER

Laurent HOUPE

Christine TABUTAUD

Catherine POUTIER-LOMBARD

Guy DELAVIGNE

Leilya BOUVIER

COMMISSION DE LA TRANSITION ÉCOLOGIQUE
ET DE L'AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
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Composition : 10 membres (8 élus de la Majorité Municipale – 2 élus de la Minorité Municipale)

Majorité Minorité

Laurent HOUPE Frédérique SEELS

Fabien PODSIADLO-RÉGNIER Arnaud VOLANT

Laurence LEJEUNE

Violaine MAREIGNER

Christopher LIÉNARD

Sophie DERETZ

Marie-Madeleine WALLARD

Leilya BOUVIER

COMMISSION DÉMOCRATIE ET CITOYENNETÉ PARTAGÉE
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COMMISSION DES ACTIONS SOCIALES ET SANITAIRES

Composition : 10 membres (8 élus de la Majorité Municipale – 2 élus de la Minorité Municipale)

Majorité Minorité

Fabien PODSIADLO-RÉGNIER Blandine ABI RAMIA

Leilya BOUVIER Maryse DEVROUTE

Elise DESTREBECQ

Serge ROSE

Guy DELAVIGNE

Marie-Laure LEDOUX

Murielle ROLLINGER

Manuelle THELLIER
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COMMISSION DES FINANCES

Composition : 10 membres (8 élus de la Majorité Municipale – 2 élus de la Minorité Municipale)

Majorité Minorité

Catherine POUTIER-LOMBARD Maryse DEVROUTE

Frédéric DUMORTIER Nicolas MAZURIER

Christopher LIÉNARD

Didier MAHÉ

Guy DELAVIGNE

Violaine MAREIGNER

Laurent DAUDRUY

Christine TABUTAUD
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COMMISSION DE L'ÉCONOMIE LOCALE ET DE L'EMPLOI

Composition : 10 membres (8 élus de la Majorité Municipale – 2 élus de la Minorité Municipale)

Majorité Minorité

Pierre HERBAUX Frédérique SEELS

Laetitia THOMAS Nicolas MAZURIER

Laurent HOUPE

Catherine POUTIER-LOMBARD

Sophie DERETZ

Elise DESTREBECQ

Christine TABUTAUD

Murielle ROLLINGER
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COMMISSION CULTURE, SPORTS ET ANIMATION

Composition : 10 membres (8 élus de la Majorité Municipale – 2 élus de la Minorité Municipale)

Majorité Minorité

Violaine MAREIGNER Alain TOQUEC

Michel LEMAIRE Arnaud VOLANT

Didier MAHÉ

Sébastien ROCHE

Laurent DAUDRUY

Olivier NILÈS

Laurence LEJEUNE

Bernadette LEPOUTRE
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Composition : 10 membres (8 élus de la Majorité Municipale – 2 élus de la Minorité Municipale)

Majorité Minorité

Sébastien ROCHE Blandine ABI RAMIA

Marie-Madeleine WALLARD Maryse DEVROUTE

Marie-Laure LEDOUX

Frédéric DUMORTIER

Bernadette LEPOUTRE

Manuelle THELLIER

Michel LEMAIRE

Pierre HERBAUX

COMMISSION ÉDUCATION, ENFANCE ET JEUNESSE
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COMMISSION SÛRETÉ, TRANQUILITÉ ET PROPRETÉ

Composition : 10 membres (8 élus de la Majorité Municipale – 2 élus de la Minorité Municipale)

Majorité Minorité

Elise DESTREBECQ Nicolas MAZURIER

Laurence LEJEUNE Jean-Louis HACCART

Laurent DAUDRUY

Olivier NILÈS

Serge ROSE

Sophie DERETZ

Murielle ROLLINGER

Marie-Madeleine WALLARD
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COMITÉ D'ANIMATION

4 représentants (3 élus de la Majorité Municipale –1 élu de la Minorité Municipale)

Majorité Minorité

Didier MAHÉ Alain TOQUEC

Murielle ROLLINGER

Laurent DAUDRUY
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OFFICE MUNICIPAL DES SPORTS

6 représentants (5 élus de la Majorité Municipale – 1 élu de la Minorité Municipale)

Majorité Minorité

Laurent DAUDRUY Alain TOQUEC

Michel LEMAIRE

Marie-Laure LEDOUX

Olivier NILÈS

Murielle ROLLINGER
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COMMISSION COMMUNALE DE SÉCURITÉ

4 membres élus (4 élus de la Majorité Municipale)

Majorité

Olivier NILÈS

Michel LEMAIRE

Guy DELAVIGNE

Serge ROSE

1 représentant titulaire et 1 représentant suppléant (2 élus de la Majorité Municipale)

Titulaire Suppléant

Guy DELAVIGNE Elise DESTREBECQ

COMMISSION D'ACCESSIBILITÉ DES HANDICAPÉS AUX 
ÉQUIPEMENTS
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1 représentant titulaire et 1 représentant suppléant (2 élus de la Majorité Municipale)

Titulaire Suppléant

Elise DESTREBECQ Violaine MAREIGNER

Syndicat Intercommunal de Création et de Gestion de la Fourrière 
pour Animaux Errants de Lille et ses environs
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COMMISSION D'ÉVALUATION DES TRANSFERTS DE CHARGE

2 représentants (2 élus de la Majorité Municipale)

Patrick PROISY

Laëtitia THOMAS

COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS

2 représentants (2 élus de la Majorité Municipale)

Patrick PROISY

Laëtitia THOMAS
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CORRESPONDANT DEFENSE ET SECURITE

1 représentant (1 élu de la Majorité Municipale)

Olivier NILÈS
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OFFICE MUNICIPAL DES PERSONNES ÂGÉES

7 membres (6 élus de la Majorité Municipale – 1 élu de la Minorité Municipale)

Majorité Minorité

Serge ROSE Arnaud VOLANT

Fabien PODSIADLO-RÉGNIER

Michel LEMAIRE

Leylia BOUVIER

Guy DELAVIGNE

Marie-Laure LEDOUX

CONSEIL DE VIE SOCIALE – RÉSIDENCE ARTHUR FRANÇOIS

1 représentant (1 élu de la Majorité Municipale)

Serge ROSE
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CONSEIL D'ADMINISTRATION DU COLLÈGE JEAN ZAY

Titulaire Suppléant

Sébastien ROCHE Marie-Laure LEDOUX

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU COLLÈGE JEAN MERMOZ

Titulaire Suppléant

Michel LEMAIRE Didier MAHÉ

1 représentant titulaire et 1 représentant suppléant (2 élus de la Majorité Municipale)

1 représentant titulaire et 1 représentant suppléant (2 élus de la Majorité Municipale)
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Centre Social Intercommunal «la Maison du Chemin Rouge»

Titulaire Suppléant

Sophie DERETZ Leylia BOUVIER

Centre Social des Cinq Bonniers

Titulaire Suppléant

Pierre HERBAUX Laurence LEJEUNE

1 représentant titulaire et 1 représentant suppléant (2 élus de la Majorité Municipale)

1 représentant titulaire et 1 représentant suppléant (2 élus de la Majorité Municipale)



Document annexé à la délibération N° DEL 2020 / 022 du Conseil Municipal du jeudi 11 juin 2020

INTERM'AIDE / INTERVAL / ALIAJE

Laurent HOUPE

Christine TABUTAUD

IRIS / CAVA

Serge ROSE

Laurent HOUPE

1 représentant titulaire et 1 représentant suppléant (2 élus de la Majorité Municipale)

1 représentant titulaire et 1 représentant suppléant (2 élus de la Majorité Municipale)
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Titulaire Suppléant

Manuelle THELLIER Elise DESTREBECQ

CONSEIL INTERCOMMUNAL
DE SANTÉ, SANTÉ MENTALE ET CITOYENNETÉ

1 représentant titulaire et 1 représentant suppléant (2 élus de la Majorité Municipale)
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COMITE DES JUMELAGES

5 représentants (5 élus de la Majorité Municipale)

Majorité

Serge ROSE

Violaine MAREIGNER

Catherine POUTIER-LOMBARD

Didier MAHÉ

Olivier NILÈS

COMITE TINKARE MALI

1 représentant (1 élu de la Majorité Municipale)

Majorité

Catherine POUTIER-LOMBARD
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SIVU Insertion Professionnelle

Titulaires Suppléants

Laurent HOUPE Sophie DERETZ

Laurence LEJEUNE Fabien PODSIADLO-RÉGNIER

2 titulaires et 2 suppléants (4 élus issus de la Majorité Municipale)







































 ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01.07.2020

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS 

BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS 
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)

Directeur général des services 

Directeur général adjoint des services 

Directeur général des services 

techniques

Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53

1 1 1 1

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)

Attaché hors classe 1 1 1 1
Attaché Principal 4 4 3 3
Attaché 15 15 6 6
Rédacteur Principal de 1ère classe 3 3 3 3
Rédacteur Principal de 2ème classe 3 3 2 2
Rédacteur 8 8 6 6
Adjoint Administratif Principal 1ère classe 8 8 8 8
Adjoint Administratif Principal 2ème classe 13 13 8 8
Adjoint Administratif 14 14 4 4

TOTAL 69 69 41 41
FILIERE TECHNIQUE (c)

Ingénieur hors classe 1 1 1 1
Ingénieur Principal 2 2 1 1
Ingénieur Territorial 3 3 2 2
Technicien Principal de 1ère classe 3 3 2 2
Technicien Principal de 2ème classe 5 5 2 2
Technicien 2 2 0 0
Agent de Maîtrise Principal 12 12 12 12
Agent de Maîtrise 19 19 8 8
Adjoint Technique Principal de 1ère classe 15 15 11 11
Adjoint Technique Principal de 2ème classe 50 50 40 40



GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS 
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

Adjoint Technique 76 3 79 28 28
TOTAL 188 3 191 107 107
FILIERE SOCIALE (d)

   Puéricultrice de classe supérieure 1 1 1 1
   Conseiller socio éducatif 1 1 1 1
   Infirmière en soins généraux hors classe 1 1 1 1
    Educateur de Jeunes Enfants de classe exceptionnelle 1 1 1 1
   Educateur de jeunes enfants de 1ère classe 4 4 0 0
   Educateur de jeunes enfants de 2ème classe 3 3 1 1
   Auxiliaire de puériculture principal de 1ère classe dont un animateur 
RAM

17 17 16 16
   Auxiliaire de puériculture principal de 2ème classe 29 1 30 2 2
   ATSEM Principal de 1ère classe 6 6 6 6
   ATSEM Principal de 2ème classe 14 14 1 1
   Agent social de 1ère classe 1 1 0 0

TOTAL 78 1 79 30 30

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)

[...]

FILIERE SPORTIVE (g)

   Conseiller des activités physiques et Sportives Principal 1ère classe 1 1 1 1
    Conseiller des activités physiques et Sportives 1 1 0 0
   Educateur territorial des Activités Physiques et Sportives Principal  
de 1ère classe

3 3 3 3

  Educateur territorial des Activités Physiques et Sportives Principal 
de 2ère classe

3 3 0 0

TOTAL 8 8 4 4
FILIERE CULTURELLE (h)

   Bibliothécaire Territorial 1 1 1 1
   Professeur de musique 4 4 3 3
   Assistant de conservation Principal du patrimoine et de 
bibliothèque de 1ère classe

1 1 1 1

Assistants d’Enseignement Artistique Principaux de1ère classe 7 7 7 7



GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS
COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS 
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

 Assistants d’Enseignement Artistique Principaux de 2ème classe en 
autorisés dont 1 TNC 

2 1 3 1 1

   Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe 4 4 3 3
   Adjoint du patrimoine principal de 2ère classe (dont un temps non 
complet 20 H/semaine)

3 3 1 1 2
  Adjoint du patrimoine 1 1 2 1 0 1

TOTAL 23 2 25 18 1 19
FILIERE ANIMATION (i)

Animateur Principal de 1ère classe 4 4 4 4
Animateur Principal de 2ère classe 2 2 0 0
Animateur Territorial 4 4 4 4
   Adjoint d’animation Principal  de 1ère classe 2 2 1 1

   Adjoint d’animation Principal  de 2ème classe 7 7 2 2
   Adjoint d’animation 17 17 16 16

TOTAL 36 36 27 27
FILIERE POLICE (j)

   Chef de service de police 1 1 0 0
Brigadier Chef Principal 2 2 2 2
Gardien-brigadier 7 7 3 3
TOTAL 10 10 5 5

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j) 412 6 418 232 1 233
(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR   : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine. (2) Catégories   : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue 
par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année : ETPT = Effectifs physiques * quotité 
de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple   : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT   ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT   ; un agent à 
temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex   : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple   : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, «   emplois spécifiques   » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AGENTS CONTRACTUELS 

EN FONCTION AU 01/07/2020

CATEGORI
ES (1)

SECTEUR
(2)

REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)

Agents occupant un emploi permanent

Collaborateur de Cabinet (1)

Attaché Principal (0) A ADM 732 CDD
Attaché (1) A ADM 778 CDD

   Adjoint d’animation de 2ème classe (46) C ANIM CDD
   Educateur jeunes enfants (1) A MS 3-1 CDD
 Educateur des APS Principal de 1ère classe (3) à TNC B SPO 3-1 CDD
Adjoint Technique à temps non complet (3)
Adjoint Technique à temps complet (6)

C TECH 1CDI ET 8CDD

Technicien (1) B TECH 3-1 CDD
Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe (1) B CULT CDI
   TOTAL des permanents (63)

Agents occupant un emploi non permanent 

Psychologue LAEP à temps non complet (2) MS A VACATAIRE
Parenthèse Marmots Psychologue à temps non complet (2) MS A VACATAIRE
Superviseur LAEP à temps non complet (3h par mois) (1) MS - A VACATAIRE
Médecin à temps non complet (0) MS A VACATAIRE
Éducateur de jeunes enfants (3) A MS 3-1 CDD
Assistants artistiques Principaux de 2èmeclasse musique danse 
arts plastiques (temps non complet) (20)

B CULT 3-2 CDD

TOTAL des non permanents  (28)

TOTAL GENERAL DES AGENTS CONTRACTUELS(91)

Apprentis (5) OTR A A
CAE PEC assistante administrative 1 OTR A A
CAE PEC assistant de restauration scolaire 1 OTR A A
CAE-CUI, emploi d’avenir (0) OTR A A

   Instituteur (22) OTR A A
Services civiques (2) OTR A A

(1) CATEGORIES: A, B et C.



(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique.

URB   : Urbanisme (dont aménagement urbain). S : Social.

MS   : Médico-social.

MT   : Médico-technique. SP : Sportif.

CULT : Culturel ANIM   : Animation. PM   : Police.

OTR   : Missions non rattachables à une filière.

(3) REMUNERATION : Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle). (4) CONTRAT : Motif 
du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée)   :

3-a°   : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activit.é

3-b   : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.

3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...).

3-2   : vacance temporaire d’un emploi.

3-3-1°   : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.

3-3-2°   : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.

3-3-3°   : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.

3-3-4°   : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est 
inférieure à 50 %.

3-3-5°   : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité 
ou à l'établissement en matière de création, de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.

3-4   : article 21 de la loi n° 2012-347   : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.

38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.

47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels

110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.

110-1   : collaborateurs de groupes d’élus. A : autres (préciser).



(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés «   A / autres   » et feront l'objet d'une précision (ex : «
contrats aidés   »).

(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont 
titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.

(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.

(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985



























 

 
 

 
 

CONVENTION ENTRE  
LA VILLE DE FACHES-THUMESNIL  
ET LE DEPARTEMENT DU NORD 

POUR LA RESTAURATION DES ELEVES 
DU COLLEGE JEAN ZAY 

 
AVENANT N° 1 

 
Entre 
 
La Ville de FÂCHES-THUMESNIL, représentée par Monsieur Patrick PROISY, Maire, 
50 Rue Jean Jaurès, 59155 Faches-Thumesnil, autorisé par délibération du Conseil 
Municipal en date du 
 
Ci-après désignée « la Ville » ;  
 
Et 
 
Le collège Jean ZAY, représenté par Mme Stéphanie VERSCHELDE, Principale, 22 
Rue Jean Baptiste Clément, 59155 Faches-Thumesnil, autorisée par délibération du 
conseil d’Administration en date du  
Ci-après désigné « le collège » 
 
Et 
 
Le Département du Nord, Collectivité Territoriale, dont le siège est situé 51 Rue 
Gustave DELORY, 59047 Lille Cedex, représenté par Monsieur Jean-René LECERF, 
Président du Département du NORD en vertu de la délibération du Conseil 
Départemental en date du… 
 
Ci-après dénommé « le Département » ;  
 
Vu le Code de l’Education ; 
 

  



 

PREAMBULE 
 
Conformément aux termes de la loi du 13 août 2004, le Département du Nord dispose 
d’une compétence générale en matière de restauration dans les collèges. A ce titre, il 
définit notamment les modes de gestion des services de restauration des collèges 
ainsi que les tarifs y afférents. 
 
En conséquence, il appartient au Département d’arrêter les décisions relatives au 
fonctionnement de ce service dont l’objectif est d’assurer un service public de qualité 
pour les usagers, et plus particulièrement pour les élèves.  
 
La Ville de Faches-Thumesnil a mis en place un service de restauration à destination 
des élèves des écoles maternelles et primaires communales.  
 
Les deux collectivités s’engagent à mettre en commun le service public de restauration 
scolaire à destination des élèves des écoles primaires et maternelles communales et 
des élèves du collège Jean ZAY. 
 

Ceci exposé, il est convenu ce qui suit : 
 
L’objet du présent avenant n°1 à la convention entre la Ville de FACHES-THUMESNIL 
et le Département du Nord pour la restauration des élèves du collège Jean ZAY porte 
sur la modification des articles suivants : 
 
Article 4 : Dispositions financières : 4-3 Participation aux frais 
 
Article 7 : Groupement de commande 
 
Article 8 : Durée, entrée en vigueur et modification de la convention 
 
Les autres articles de la convention restent inchangés. 
 
 
Articles modifiés de la convention entre la Ville de FACHES-THUMESNIL et le 
DEPARTEMENT DU NORD pour la restauration des élèves du collège JEAN ZAY est 
modifié de la manière suivante (modification en gras). 
 
Article 4 : Dispositions financières 
 
4-3 Participation aux frais 
 
Le Département s’engage à contribuer financièrement, au titre d’une participation aux 
frais de structures, de ressources humaines et de coût des repas servis aux collégiens. 
 
Les parties conviennent de fixer le montant des repas servis aux collégiens à 4,62 €, 
répartis comme suit : 
 

Versement collège : 2,84 € par repas versés à la Ville à la fin de chaque mois (la 
Ville fera parvenir au collège le montant récapitulatif correspondant au nombre 



 

de repas servis aux collégiens durant cette période) ; 
 
Versement Département (hors ADP) : 1,78 € par repas versés à la fin de l’année 
scolaire 2019/2020, en décembre 2020 et à la fin de l’année scolaire 
2020/2021 (la Ville fera parvenir au Département le montant de sa participation 
financière correspondant au nombre de repas servis aux collégiens durant la 
période indiquée) ; 

 
Article 7 : Groupement de commande 
 
Le service public de restauration scolaire est actuellement pris en charge par la Ville.  
 
Le Département et la Ville conviennent de constituer un partenariat visant à la 
rédaction de la convention constitutive d’un groupement de commande, en application 
de l’article L2113-6 du code de la commande publique, pour la passation d’un marché 
de restauration scolaire à destination des élèves des écoles maternelles et primaires 
communales et des élèves du collège Jean ZAY à compter du 1er septembre 2021. 
 
Une convention relative à l’utilisation des biens mutualisés décrits à l’article 2 de la 
convention sera établie à l’occasion de l’entrée en vigueur du marché de restauration. 
 
Article 8 : Durée, entrée en vigueur et modification de la convention 
 
Le présent avenant modifie la date de fin de validité de la convention qui s’étend 
par conséquent du 6 janvier 2020 jusqu’au 31 août 2021. Toute modification fera 
l’objet d’un avenant sur décision expresse des parties. 
 

Pour le Collège Jean ZAY 
La Principale 

 
 
 
 
 

Stéphanie VERSCHELDE 
 
Pour le Département du Nord   Pour la Ville de Faches-Thumesnil 
 
Le Président      Le Maire, 
du Conseil Départemental 
 
 
 
 
 
Jean-René LECERF     Patrick PROISY 
 
 
Fait à Lille, le 
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